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Comptons-nous !
Recensement des forces vives :

les EOH en Alsace -Lorraine

Réunion des EOH

Nancy le 18 octobre 2018

Strasbourg le 8 novembre 2018

Dr Emilie POIRIER
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� Circulaire du 29 décembre 2000, relative à l’organisation 
de la lutte contre les infections nosocomiales dans les 
établissements de santé

� CSP - Article R6111-7 (D 2010-1408 du 12 novembre 2010 relatif à la lutte 
contre les événements indésirables associés aux soins sans les ES)

• Chaque établissement de santé se dote de ressources humaines 

spécifiquement dédiées à la gestion du risque infectieux

‒ Composées notamment de personnel médical ou pharmaceutique et de 
personnel infirmier 

• Un ETP personnel infirmier équivalent pour 400 lits et places

• Un ETP personnel médical ou pharmaceutique pour 800 lits et places

‒ Désignées par le représentant légal de l’ES après concertation avec le président 
de la CME

‒ Plus autres professionnels (sages-femmes, techniciens bio-hygiénistes, 
techniciens d’études cliniques…) et doit pouvoir s’appuyer sur un secrétariat

‒ Les membres reçoivent une formation adaptée à l’exercice de leur mission

‒ Mutualisation encouragée pour les plus petits établissements
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Cibles Propias 2015

P
oi

nt
 r

at
io

 m
éd

ic
al

 e
t p

ar
am

éd
ic

al
 ID

E
 d

e 
l’E

O
H

• « 100% des établissements de santé sont en conformité avec les ratios des 
personnels des EOH »

• Renforcer les actions de prévention des IAS par des équipes de 
professionnels formés et spécialisés en hygiène, en soutien aux trois 
secteurs de l’offre de soins
• S’assurer que les EOH/EMH sont en capacité de répondre aux 

missions élargies en termes de compétences (formation à la PIAS) et 
de temps dédié
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• Juillet - Septembre 2018

• Questionnaire en ligne

‒ 1 par entité juridique
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Les établissements

• Établissement avec lits sanitaires

• 121 entités juridiques (EJ)
‒ Représentent 134 établissements à compléter (4 EJ scindées en plusieurs 

fiches)

‒ 112 EJ, soit 125 établissements ont complété et validé leur fiche 
au 15 octobre (9 EJ non répondantes en Alsace) = taux retour 

93,3%

• Représentent 223 entités établissements (sites 
géographiques)

• 31 361 lits et places sanitaires

• 110 ES sur 125 (88%) ont conservé un CLIN/CLIAS
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89

66%

32

24% 11

8%

2

2%

13

10%

Répartition des établissements 

en fonction de leur capacité à assurer le signalement

ES avec un responsable et un "PH"

ES avec "PH" + suppléant et responsable + suppléant

ES sans "PH" ni responsable

ES sans "PH" mais avec responsable
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• 5 établissements (4%) représentant 558 lits ne déclarent aucun 
professionnel en charge de la PIAS avec temps dédié

• 290 personnels soignants et 11 techniciens sont en charges de 
la PIAS au sein de 120 ES

188

63

33

11

6

Répartition des professionnels de la PIAS 

Sage femmes

Techniciens

Médecins

Pharmaciens

IDE

Dont 
7 IBODE
2 IADE 

3 Puéricultrices
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• Ancienneté moyenne des IDE dans la fonction : 8,3 ans

• Ancienneté moyenne des PH dans la fonction : 9,6 ans

Diplôme et ancienneté

IDE

PH

SF

108 (57%)

55 (57%)

3

80

41

3

Proportion de soignants diplômés en PIAS

diplômés en PIAS Non diplômés

166 (57%) 33 91

soignants diplômés

soignants non diplômés avec prise de fonction à l'EOH ≤ 2 ans

soignants non diplômés prise de fonction > 2 ans

Alsace : 65 (77,4%)
Lorraine : 101 (49%)
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stRH en PIAS et ratio hygiénistes 

Alsace-Lorraine Alsace Lorraine
Nb moyen d'ETP IDE pour 400 
lits places sanitaires 0,87 1,03 0,80
Nb moyen d'ETP PH pour 800 
lits places sanitaires 0,52 0,82 0,38

Nb moyen d'hygiénistes par ES 1,7 2,3 1,4

28 ES (23,3%) ont mis à la disposition des EOH un temps de secrétariat  ≥ 0,02 ETP

ES avec IDE ou PH en charge de la PIAS

ES avec IDE ou PH diplomés en charge de la PIAS

ES avec IDE et PH diplomés en charge de la PIAS

ES avec  IDE formé ≥ 1 ETP/400 lits et places

ES avec  PH formé ≥ 1 ETP/800 lits et places

ES avec EOH complète

120

105

65

43

25

16

5

20

60

82

100

109

Répartition des ES (n= 125) en fonction de la présence de 

personnel dédié à la PIAS
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Intervention en EMS

• Pour 52 ES sur 120 (43,3 %) l’EOH intervient en EMS

• 71 personnels soignants des EOH (25%) interviennent en EMS

(temps de travail décompté pour calculer les ratios du sanitaire)
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Ratio hygiénistes en fonction du 
statut de l’établissement

Public (n=60) ESPIC (n=44) Privés (n=21)

ES avec EOH complète (ratio IDE et 
PH conformes) 12 (20%) 4 (9%) 0

Nb moyen d'ETP IDE pour 400 lits 0,94 0,88 0,65

Nb moyen d'ETP PH pour 800 lits 0,69 0,42 0,29



C
en

tr
e 

d
e 

P
ré

ve
n

ti
o

n
 d

es
 in

fe
ct

io
n

s 
as

so
ci

ée
s 

au
x 

so
in

s 
d

u
 G

ra
n

d
 E

st

Ratio hygiénistes en fonction du 
type d’établissement

CHR/CHU 
(n=3)

CH-CLCC-
HIA 

(n=50)
MCO 

(n=32)
SSR 

(n=21)
PSY 

(n=12)
DIA 

(n=4)
HAD 
(n=3)

ES avec EOH complète 
(ratio IDE et PH 
conformes) 0 14 (28%) 1 1 0 0 0

Nb moyen d'ETP IDE 
pour 400 lits 0,70 1,03 0,95 0,33 0,72 1,86 0,33

Nb moyen d'ETP PH 
pour 800 lits 0,90 0,81 0,41 0,11 0,44 0,13 0,23
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Conclusion
• La très grande majorité des ES (120/125) disposent de soignants avec 

temps dédié à la PIAS

• Seul un peu plus de la moitié de ces professionnels sont correctement 
formés (DU ou licence spécifique)
‒ Professionnels Alsaciens globalement plus diplômés que les Lorrains

• Peu d’établissements respectent les ratios
‒ Les établissements respectant les ratios sont quasiment tous des CH

‒ Hormis pour les CHU-CHR, le manque de personnel médical est le plus important

‒ Disparité en fonction du statut des ES : manque d’hygiénistes plus important 
pour les ES privés

‒ Disparité en fonction du type d’ES : manque d’hygiénistes plus important pour 
les SSR et les HAD

‒ Disparité entre Alsace et Lorraine : manque d’hygiénistes moins important en 
Alsace, en particulier pour les PH

• Situation semble s’aggraver  : 
‒ Départ d’hygiénistes non remplacés ou temps consacré à la PIAS en diminution

‒ Hygiénistes qui se voient confier des missions sans rapport avec la PIAS

‒ Nouveau personnel d’EOH qui ne peuvent (ne souhaitent) pas entreprendre un 
DU ou une licence


